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Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous les Etats contrac-
tants la date du dépôt de chaque instrument de ratification du présent
Protocole;

Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous les Etats parties àladite Convention la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur;
Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'égard de tout Etat contractant

qui l'aura ratifié après la date précitée, dès que cet Etat aura déposé soninstrument de ratification auprès de l'Organisation de l'Aviation civilenternationale.


